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Procédure de télépaiement

Descriptif :

A compter du 05/12/2016, le collège dispose de la mise en place d’un service de télépaiement afin de faciliter vos
démarches pour le paiement des factures de demi-pension.
Détail de la procédure en pièce jointe.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

1/1

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-louis-merle-secondigny/spip.php?article924

	Procédure de télépaiement publié le 10/03/2017

